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La France se caractérise par un taux d’emploi des 55-64 ans particulièrement 
faible. Il est actuellement de 37 % contre 69 % en Suède et 42,5 % pour la 
moyenne européenne des 15 (Cf tableau I en annexe p.46). Après 60 ans, 
seulement 10 % des français sont encore en activité. L’âge de sortie du marché 
du travail est en moyenne de 58,1 ans contre 59,9 pour l’Union européenne et il 
n’a guère progressé ces dernières années, en dépit de la réforme des retraites 
intervenue en 2003.

Cette situation est très préoccupante d’un double point de vue. En premier 
lieu, afin d’assurer l’équilibre des régimes de retraite dans le contexte du 
vieillissement de la population active et des départs en retraite des cohortes 
nombreuses des baby-boomers1, il est impératif de faire remonter le taux 
d’emploi des seniors et de repousser l’âge de cessation définitive d’activité. 
Faute de tels efforts on se priverait des marges de financement essentielles 
pour les retraites que recèle l’activité des quinquagénaires et des sexagénaires.   
Ceux-ci constituent en effet le principal réservoir de main-d’œuvre disponible.

En second lieu, une telle situation risque de peser gravement à terme sur la 
compétitivité du pays, car au défi du vieillissement de la population active va 
s’ajouter celui de sa contraction. En Europe les 45-64 ans représenteront, en 
2015, près de la moitié (43%) de la population en âge de travailler, alors que 
les générations de jeunes entrant sur le marché du travail seront constituées 
des classes creuses de l’après baby-boom. Dès lors, il sera indispensable, 
face aux risques de pénuries de main-d’œuvre, de maintenir en emploi les 
quinquagénaires.

Les institutions internationales ont alerté les gouvernements sur les enjeux de 
l’emploi des seniors dans le contexte du vieillissement démographique. L’OCDE 
dès 1998 et l’Union européenne en 1999, ont préconisé un «vieillissement 
actif». L’Union européenne a adopté deux objectifs, dont la France se trouve 
encore très éloignée :

- atteindre d’ici 2010 un taux d’emploi de 50 % pour le groupe d’âge 55-64 
ans (Conseil européen de Stockholm mars 2001).
- relever progressivement d’ici 2010 d’environ 5 ans l’âge moyen de sortie 
d’activité (Conseil européen de Barcelone mars 2002).

En France, la question de l’emploi des seniors a fait l’objet d’une prise de 
conscience très récente, bien que les conséquences négatives des départs 
anticipés en préretraite aient été soulignées dès le début des années 90. 

INTRODUCTION

(1) Dès 2006 les premières cohortes très nombreuses atteignent 60 ans
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C’est surtout dans le contexte de la réforme des retraites d’août 2003, avec 
la fermeture des dispositifs publics de préretraite et le ciblage strict des CATS2 
sur les secteurs industriels à haute pénibilité, que l’objectif de prolonger 
l’activité des seniors jusqu’à la retraite est apparu comme un élément central 
et incontournable de l’ajustement au vieillissement démographique. D’autant 
que la «soutenabilité» de la réforme française des retraites a été gagée sur une 
élévation de l’âge de sortie définitive du marché du travail.
Mais il est apparu que faire évoluer les comportements dans ce domaine 
constitue un véritable défi.  Les nombreux rapports qui se sont succédés ces 
trois dernières années ont bien identifié les freins qui pèsent aujourd’hui sur 
l’emploi des seniors. En revanche, ils peinent à repérer les leviers d’action. Leurs 
recommandations sont hétérogènes et souvent divergentes. C’est la raison pour 
laquelle ce rapport sera centré sur une analyse des leviers d’action et sur les 
changements à conduire pour impulser une prolongation de la vie active. Cette 
étude sera menée à partir des enseignements que recèlent les expériences 
étrangères, notamment européennes. Elle capitalisera les résultats des travaux 
entrepris précédemment pour notre ouvrage «L’Âge de l’emploi. Les sociétés à 
l’épreuve du vieillissement» (Armand Colin 2003), ainsi que les actualisations 
et recherches que nous avons développées depuis. 

L’objectif est d’aboutir, en particulier pour le cas français, à des pistes d’action 
au niveau des politiques publiques et des entreprises. La première partie mettra 
en lumière les limites des propositions d’action contenues dans les rapports les 
plus récents, ainsi que dans le plan national d’action concerté pour l’emploi des 
seniors récemment adopté. Ces actions ne semblent pas à la mesure des défis 
posés par le faible taux d’emploi actuel des seniors. De même, les quelques 
actions récentes engagées par le gouvernement sur le sujet suggèrent des 
réserves identiques. Une deuxième partie mettra en évidence, à travers des 
exemples étrangers, ce que pourrait être l’architecture d’une nouvelle stratégie 
intergénérationnelle pour un vieillissement actif et une sécurisation des 
parcours professionnels. La mise en œuvre de cette nouvelle stratégie suppose 
d’accomplir une véritable révolution culturelle afin de s’extraire de la culture 
de la sortie précoce du marché du travail qui prévaut encore en France et 
dans d’autres pays d’Europe continentale. Elle implique de s’engager dans des 
politiques du travail et de l’emploi susceptibles d’améliorer, tant la participation 
à l’activité que les perspectives d’avenir au travail de tous les âges. Bref, elle 
appelle un autre modèle de gestion des âges. Un modèle qui ne repose plus 
sur les mesures d’âge et la segmentation par l’âge, mais au contraire prend en 
compte tout le parcours professionnel et vise à gérer l’ensemble des âges et de 
leur synergie au travail.

(2) Cessation Anticipée d’Activité pour certains Travailleurs Salariés.
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De nombreux rapports ont été publiés en France ces dernières années autour 
de la question de l’emploi des seniors. Parmi les plus fondamentaux citons : 
- AUTUME D’Antoine, BETBEZE Jean-Paul, HERAULT Jean-Olivier (2005) : 
«Les seniors et l’emploi en France». Rapport du conseil d’Analyse Economique, 
Paris, La documentation Française.
- CAHUC Pierre (2005) : «Le difficile retour en emploi des seniors», Documents 
de travail, Centre d’Observation Economique, Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Paris, n°69, 51 p.
- IGAS (2004) : «Gestion des âges et politiques de l’emploi». Rapport annuel de 
l’Inspection générale des affaires sociales, Paris, La documentation française.
- JACQUET Guéric (2005) : «Le défi de l’emploi des seniors», Les études de la 
Fondation pour l’innovation politique, 41 p.
- OCDE (2006) : «Vivre et travailler plus longtemps», Paris, Edition de l’OCDE

Leurs propositions se concentrent pour l’essentiel sur des réformes du cadre 
institutionnel existant. Les leviers d’action majeurs identifiés par ces rapports 
se situent au niveau du changement des modes de régulation du passage de 
l’activité à la retraite. Les recommandations qu’ils contiennent reposent très 
largement sur des réformes institutionnelles des systèmes de retraite et une 
révision de tous les dispositifs (invalidité, chômage, dispense d’activité) qui 
constituent des barrières à la prolongation de l’activité ou des facteurs de 
dissuasion à demeurer en emploi. Ainsi, le rapport du CAE (Autume et alii 
2005) voit dans le maintien du principe de la retraite à 60 ans, lequel demeure 
dans les esprits la référence, l’un des facteurs principaux expliquant le mauvais 
positionnement de la France sur la question de l’emploi senior. Un horizon de 
vie active aussi court pour les quinquagénaires décourage tout investissement 
des entreprises dans les seniors, comme toute ambition et motivation de 
prolongation de carrière chez ces derniers. De même, le rapport Cahuc (2005) 
soutient que «la faiblesse du taux d’emploi des seniors provient de problèmes 
d’offre et de demande de travail qui interagissent entre eux et trouvent 
en grande partie leur source dans des dispositifs publics favorisant le retrait 
d’activité des travailleurs âgés» (p.2).

CHAPITRE 2 
DES PROPOSITIONS D’ACTION 
HÉTÉROGÈNES, SOUVENT LIMITÉES 
AU CADRE INSTITUTIONNEL RÉGULANT 
LA TRANSITION VERS LA RETRAITE

1
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(3) Ce rapport clôt l’examen thématique par pays que l’OCDE a consacré aux politiques 
destinées à améliorer les perspectives d’emploi des seniors..

Le tout récent rapport de synthèse de l’OCDE (2006), intitulé «Vivre et travailler 
plus longtemps»,3 fait reposer également une part essentielle de l’action en 
faveur de la prolongation de la vie active sur les mesures visant à supprimer 
tous les obstacles et freins institutionnels à l’emploi des seniors (relèvement 
de l’âge de la retraite, suppression des barrières d’âge et des mécanismes 
financiers de désincitation au travail…). Il recommande des actions qui incitent, 
tant au report du départ en retraite du côté des salariés qu’à l’augmentation de 
la demande de travail senior du côté des employeurs (en particulier s’attaquer 
aux dispositifs qui freinent l’embauche des seniors ou en font les publics 
prioritaires des compressions de personnel). Seules les recommandations visant 
à améliorer l’employabilité des seniors en vue de leur permettre de conserver 
un emploi plus longtemps et de développer un vieillissement actif (chapitre 
6 du rapport OCDE) mettent en jeu un levier d’action distinct relevant d’un 
autre registre : celui de la formation professionnelle et des politiques actives 
de l’emploi. 

Le rapport annuel de l’IGAS (2004) intitulé «Gestion des âges et politiques de 
l’emploi» est le seul à mobiliser dans ses propositions pour l’action un vaste 
ensemble de leviers, au sein duquel les politiques de formation et d’emploi 
occupent une position stratégique. C’est aussi le rapport qui s’appuie le plus sur 
les leçons de l’international afin de développer ses recommandations. Toutefois, 
il demeure centré sur la gestion de l’emploi des seniors et n’examine guère, en 
dépit de son titre, les implications de ses recommandations en matière d’une 
gestion renouvelée des âges.

Tous ces rapports proposent un diagnostic pertinent des raisons pour lesquelles 
la France présente un taux d’emploi des seniors aussi faible. Mais ils suggèrent 
des remèdes qui ne sont pas à la mesure du problème.

I Un diagnostic pertinent mais qui ne prend pas toute la 
mesure du problème

Face à la montée du chômage et de manière à sauvegarder l’emploi, la France 
a fait, comme les autres pays d’Europe continentale, mais à la différence des 
pays scandinaves et anglo-saxons ou du Japon, le choix politique d’indemniser 
généreusement les sorties anticipées des travailleurs âgés. Dès lors, un 
consensus s’est construit, rassemblant Etat, employeurs, syndicats et salariés, 
pour rationner le travail des seniors et faire de l’âge la variable principale 
d’ajustement aux fluctuations du marché du travail. On sait que cette option 
de partager le travail, en privilégiant les mesures d’âge et une gestion sociale 
du chômage, n’a pas eu l’impact escompté sur l’emploi, notamment celui des 
jeunes. En revanche, elle a profondément marqué les esprits et engendré une 
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